
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

DOMMAGES ENTREPRISES Métiers OEMA : 04A

AA057 Perfectionnement 2 jours 14 heures 1 107 € Exonérés de TVA
Déjeuners offerts

Identifier la prévention des risques professionnels
Mettre en place un plan de prévention

OBJECTIFS
•	 Acquérir des connaissances de base en prévention pour une meilleure connaissance 

des risques dommages aux biens et responsabilité civile des contrats artisans/commerçants

PROGRAMME

A.	Appréhender la prévention 
réglementaire

1.	 Code du travail
2.	 ERP (les Établissements Recevant du Public)
3.	 ICPE (les Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement)

B.	Déterminer la prévention 
contractuelle assuré / assureur

1.	 Plan de prévention
2.	 Travaux par points chauds
3.	 Règles APSAD
4.	 Application de clauses de prévention

C.	Prévention vol
1.	 Protections mécaniques

a)	 serrures
b)	produits verriers
c)	 rideaux
d)	dispositifs anti-véhicules

2.	 Détection intrusion
a)	 détecteurs
b)	centrale d’alarme
c)	 contrôleur-enregistreur
d)	dispositifs de signalisation d’alarme

Public
•	 Concepteurs de produits
•	 Gestionnaires de contrats
•	 Chargés de clientèle
•	 Agents généraux
•	 Courtiers

Pré-requis
Formations IFPASS suivies 
ou connaissances équivalentes.
AA112 – AA113 – AL112

Points forts
À partir d’exposés techniques 
du formateur, les participants 
acquièrent une connaissance 
des moyens de prévention 
réglementaires et contractuels. 
Les participants s’entraînent 
à analyser des plans 
de prévention.

Formateur(s)
Cette formation est animée 
par un professionnel 
de l’assurance dommages 
entreprises, formateur expert 
de l’Ifpass.

Session(s) 2018
Paris,

4 et 5 mars
12 et 13 décembre

Disponible en régions 
sur demande
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